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plus leger); b) la cheminöe; c) les capsules et leur poche; d) la queue de culasse;

e) la baguette; f) le tire-balle. On voit donc qu'il y a une diminution notable.

Le möcanisme du nouveau fusil etant un secret et le privilöge spöcial de

l'inventeur, M. le capitaine pensionne Edmond Pistotnik, du rögiment Proha»ka-In-

fanterie, il ne peut pas ötre donne ici des details ultörieurs.

L'art actuel de la guerre date de l'introduction des armes ä feu et des troupes

permanentes. Chaque siöcle apporte son nouveau contingent, et comme tout se

change et se perfectionne, il est rejouissant de penser que c'est de notre sein que
sortira une invention qui depassera toutes les autres.

Le capilaine Pistotnik est actuellement oceupö, en suite d'ordres superieurs, ä

appliquer son systöme aussi au pistolet de cavalerie.

Nous attendons avec impatience le rösultat final de cette importante invention,

espörant qu'elle sera mise en vigueur avant qu'une autre puissance nous devance.

Vienne, 20 juin 1860.
Signe, Chevalier Auguste deS....,

capitaine I. R.

Nous n'avons pas besoin d'ajouter que Ia Revue militaire suisse

s'efforcera de tenir ses lecteurs au courant de l'invention autrichienne,
si phönomönale qu'elle a, d'aprös la description ci-dessus, toutes les

apparences d'une gasconnade ou d'une mystification.

S0CD5tE" MILITAIRE FÖDERALE

Lc Comite genevois de la fdtc de 1860 aux sections de la
Socidtd militaire fdddralc.

Chers freres d'armes,

Pour faire suite ä l'appel qui vous a ete adresse par le Comite central, nous avons
l'honneur de vous transmettre ci-joint le programme de la fete qui aura lieu ä

Geneve les 4, 5 et 6 du mois d'aoüt prochain.
Les circonstances actuelles sont sans doute bien faites pour retremper le patriotisme

de tous les Suisses, pour ranimer ce zele et cet esprit de devoüment qui, chez

eux, ne fönt jamais defaut au moment du besoin, pour rappeler enfin ä chacun

l'importance de nos institutions militaires, sur lesquelles reposent les premiers interets

et l'existence meme de la patrie. Aussi nous pouvons esperer qu'en ce moment, plus

que jamais, vous viendrez en grand nombre ä cette solennite et que notre position
ä l'extreme frontiere sera pour vous une raison de plus d'y assister. Votre pr6sence
k Geneve sera saluee avec joie et sera une fete non point seulement pour nous vos
freres d'armes, mais aussi pour le peuple genevois tout entier. De notre cöte, nous

serons heureux de faire tous nos efforts pour vous recevoir dignement, et nous

croyons pouvoir le dire, si quelque chose devait etre au-dessous de nos intentions,
ce n'est ni la cordialite, ni l'esprit federal, ni le d6voüment ä nos confeder6s qui
feront defaut dans la section de Geneve.
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Dans la conviction que vous repondrez nombreux k notre invitation, nous vous

gerrons la main. chers confederes, et vous adressons notre salut fraternel.

Au nom de la section de Geneve :

Le president du Comite d'Organisation.
A. Link, commandant.

C. Bubnet, lieut., secretaire.

PROGRAMME DE LA FETE

SAMEDI 4 AOUT.

1. A 4 heures, arrivee des sections. Un bateau special venant d'Ouchy et partant
de Morges ä 1 1/2 heures est destine ä prendre k son bord les officiers qui se rendent

ä Gen6ve.

Le drapeau de la Societe est salue par une salve de vingt-deux coups de canon.

Le cortege se forme immediatement au jardin du lac, lieu du debarquement, et se

rend au jardin botanique, oü le vin d'honneur est offert par les autorites cantonales.

2. Les cartes de fete seront distribuees sur le bateau k vapeur; elles pourront etre

egalement retirees au bureau du tresorier, soit par chaque membre individuellement,
soit de preference par les quartier-maitres de chaque section. Les indications
necessaires aux logements seront donnees par la commission de reception, dont le

bureau, ainsi que celui du tresorier, se trouvera ä l'entree du jardin botanique.
Ces bureaux seront ouverts le samedi, de 3 k 10 heures du soir, le dimanche de

9 heures du matin ä 9 heures du soir, et le lundi de 8 heures k 1 heure.

3. A 6 1/2 heures, reunion des deiegues des sections dans la salle du Conservatoire

botanique (1" etage).
4. A 9 heures, ouverture du bal au palais eiectoral.
MM. les officiers des autres cantons sont invites ä ce bal par le Conseil d'Etat de

Geneve.
DIMANCHE 5 AOUT.

5. De 9 heures a midi, reunion des armes separees dans les locaux suivants :

Genie et artillerie : Salle des gravures au musee Rath.
Cavalerie : Salle du cabinet des medailles, bätiment de l'Academie (Grande Rue).
Carabiniers et infanterie : Salle du Grand Conseil ä l'Hötel-de-Ville.
Service de sante : Amphitheatre de l'Academie (Grande Rue).

6. A 3 1/2 heures, rassemblement au Jardin des plantes, pour se rendre en

cortege sur le lieu d'embarqnement.
A 4 1/4 heures, depart en bateau ä vapeur; promenade sur le lac, courses de r6ga-

tes, illuminations et feu d'artifice.
A 9 heures, concert public sur les deux rives, et reunion libre au local de la

Societe militaire (Rive).

lundi 6 AOUT.

7. A 6 heures, salves d'artillerie.
A 7 1/2 heures, le nouveau Comite central, ainsi que les memEres de la Societe,

se reunissent dans la plaine de Plainpalais. Le Comite d'organisation de la f6te conduit

l'ancien Comite central au lieu de rassemblement, accompagne d'une escorte
militaire.

Remise du drapeau au nouveau Comite; salve de vingt-deux coups de canon.
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8. A 8 1/2 heures, dejeüner au palais eiectoral.
A 9 1/2 heures, d6part pour le temple de Saint-Pierre.

Ordre du cortege:
Un detachement de chasseurs:

La musique militaire;
Les deux Comites avec le drapeau de la Societe:

Les invites;
Les membres de la Societe;
Un detachement de chasseurs.

9. Les deiiberations de la Societe s'ouvrent, dans le temple de Saint-Pierre, ä

10 heures.

Des places seront reservees pour les autorites et les invites.
10. Les deiiberations terminees, le cortege se reforme dans l'ordre indique et

accompagne le drapeau, qui sera depose chez le president du Comite central.
11. A 5 heures precises, banquet au palais eiectoral.
Le premier toast est porte k la patrie suisse par le president du Comite central, ^
Les orateurs doivent s'annoncer au president du Comite d'organisation.
12. Tous les officiers devront porter le brassard federal et se conformer k l'art.

14 du reglement.
Les signes distinctifs des comites et commissions sont les suivants:

Pour le comite central .• un brassard rouge et blanc.

Pour les membres du comite d'organisation de la fete: un brassard rouge et jaune.
Pour les commissaires du bal: un brassard blanc.

Pour la commission de reception et logement: un ruban violet.
Pour la commission de police : » bleu.
Pour la commission des vivres et liquides : > rouge.
Pour la commission de decoration : » vert.
Pour la commission des finances: > orange.
Ce ruban est porte ä la boutonniere.

Geneve, le 30 juin 1860.

Le Comite d'organisation de la fete.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Une Societe de secours mutuels vient de se constituer ä Geneve, en vue d'assurer
l'assistance dont peuvent avoir besoin les orphelins et les veuves des soldats

morts ou blesses au service de la patrie, soit que ce service ait lieu au cantonal

ou au federal. Le comite fondateur de cette nouvelle institution a elabore un projet
de Statut, puis a deiegue quelques-uns de ses membres ä Berne dans le but de

solheiter en sa faveur l'appui de la Confederation. Ces deiegu6s ont recu, comme

ils le meritaient du reste, un aecueil tres sympathique de la part du departement
militaire suisse. Le chef de ce departement a promis de soutenir cette institution
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